
Zone d'accélération des énergies 
renouvelables (ZAEnR)
En vertu de la loi APER (Accélération de la Production des Énergies Renouvelables) du 10
mars  2023,  les  municipalités  sont  tenues  de  définir,  par  le  biais  d'une  délibération  du
conseil  municipal  et  après  une  concertation  publique,  des  Zones  d’Accélération  des
Énergies Renouvelables (ZAEnR). Cette démarche doit permettre aux citoyens d'exprimer
leurs  avis  et  propositions,  afin  de  soutenir  les  élus  de  Mardeuil dans  la  sélection  des
ZAEnR. Elles seront ensuite soumises au référent préfectoral des énergies renouvelables
après un vote en conseil municipal du 25 mars 2024.

Zones d’accélération des énergies renouvelables : définition, intérêts, et échéance

Les  Zones  d'Accélération  des  Énergies  Renouvelables  (ZAEnR)  sont  des  espaces
spécialement dédiés au développement des énergies renouvelables (EnR), préalablement
identifiés pour leur fort  potentiel  énergétique et ayant fait  l'objet d'une consultation. Ces
zones englobent toutes les formes d'énergies renouvelables telles que le photovoltaïque, le
solaire  thermique,  l'éolien,  la  géothermie,  et  peuvent  concerner  des terrains  aussi  bien
publics que privés. Les projets, qu'ils se trouvent ou non en ZAEnR, seront soumis aux
mêmes procédures réglementaires, et leur autorisation dépendra des évaluations en cours.

Pour la commune, l'intérêt des ZAEnR réside dans la possibilité d'identifier et de valoriser
les projets conformes aux règles d'urbanisme sur son territoire.

Pour  les  porteurs  de  projets,  la  présence  en  ZAEnR  constitue  un  signal  clair :
l'emplacement  a  été  coconstruit  avec  les  acteurs  locaux,  offrant  une  perspective
transparente et collaborative pour le développement énergétique.

La détermination de ces zones s'appuie sur la mise à disposition par le Ministère de la
Transition  Énergétique  d'une  plateforme  cartographique  nationale  des  Énergies
Renouvelables  (EnR),  conçue  en  collaboration  avec  le  Cerema  et  l’IGN.  Elle  offre  la
possibilité  de  visualiser  les  potentiels  des  Énergies  Renouvelables  :
https://macarte.ign.fr/carte/1X3jxe/Carte-EnR-Grand-public

🌐 La commune de MARDEUIL ne prévoit pas de développement de l'éolien terrestre, en
raison  de  contraintes  liées  au  classement  au  titre  de  l’UNESCO,  des  paysages  de
champagne, et des Coteaux de champagne, à la proximité des habitations et des cultures
agricoles.

Cependant, les élus proposent de prioriser le développement     :  

1/    du photovoltaïque   au sol,    dans les espaces déjà artificialisés tels que les parkings, les  
bâtiments publics et industriels,   sur l’ensemble du territoire communal     ;  

2/ du biogaz dans le périmètre de la station d’épuration     ;  

3/ du solaire thermique sur bâtiments et ombrières et au sol,    sur l’ensemble du territoire  
communal



🎯 Cette  démarche  s'inscrit  dans  un  engagement  fort  en  faveur  du  développement
durable et de la transition énergétique, contribuant ainsi au Plan « Ambition Climat 2025 »,
anciennement PCAET, approuvé par le Conseil Communautaire le 26 mai 2021. 

Il est mis à disposition du public via les liens suivants :

https://epernay-agglo.fr/print/pdf/node/30034 

https://epernay-agglo.fr/la-ville/transition-ecologique

L'objectif  est  de vous permettre  de  donner  votre  avis  sur  les  zones où pourraient  être
implantés  des  panneaux  photovoltaïques,  des  ombrières,  de  la  biomasse  et  d'autres
sources d'énergies renouvelables.

La possibilité de sélectionner chaque type d’énergie sur la cartographie vous indiquera s’il
est opportun ou non d’envisager un développement de cette EnR.

Modalités de la concertation sur les ZAEnR:

Conformément à l'article 15 de la loi n°2023-175 relative à l'accélération de la production
d'énergies renouvelables et en accord avec la délibération n°2024-01 du Conseil Municipal
du 19 février 2024, un registre est mis à votre disposition à l'accueil de la mairie  du 26
février au 20 mars 2024, aux horaires habituels d'ouverture.

Nous vous invitons à partager vos suggestions, remarques et idées concernant les zones
d'accélération des énergies renouvelables. Vous avez également la possibilité de soumettre
vos remarques en ligne à mairie-mardeuil@orange.fr,

À vos idées ! 💡
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